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Un « parcours inondation » 

pour les entreprises
Eligibilité : Entreprise localisée en zone inondable PPRi

2- Accompagnement 
dans la mise en place 
d’action de réduction 

de la vulnérabilité
Par consultant CCI

1- Autodiagnostic en 
ligne

Par l’entreprise

3- Diagnostic de 
vulnérabilité

Par Bureau d’étude expert



1- L’autodiagnostic en ligne

OBJECTIFS : 

➢ Améliorer la connaissance du risque 

➢ Informer l’entreprise sur les risques auxquels elle est exposé

➢ Améliorer les comportements après/avant/pendant la crise

➢ Communiquer les consignes à tenir en cas d’inondation

➢ Centraliser l’information des documents relatifs aux risques naturels (DICRIM, 

PPRI) 

➢ Rappeler les prescriptions obligatoires/recommandées des PPRI

LIMITER LES DEGATS DANS LES ENTREPRISES



Géolocalisation des entreprises



1- L’autodiagnostic en ligne
Les fiches pratiques 

A la fin du diagnostic, les entreprises ont accès à des fiches pratiques 

permettant d’approfondir leur réflexion : 

➢ Fiche n°1 : La vigilance et l’alerte, comment s’informer ?

➢ Fiche n°2 : Les mesures organisationnelles (avant l’alerte)

➢ Fiche n°3 : Les mesures de protection

➢ Fiche n°4 : Les comportements pendant l’alerte

➢ Fiche n°5 : Les comportements après l’alerte

➢ Fiche n°6 : Le système assurantiel 

➢ Fiche n°7 : Les numéros utiles 

➢ Fiche n°8 : Elaborer son plan de gestion. (fourni sous forme de livret lors 

de la visite du consultant)



2 - Accompagnement d’un consultant CCI
Déplacement d’un consultant spécialiste du risque inondation

Appui sur les fiches pratiques de l’autodiagnostic 

➢ Accompagnement dans la mise en place de mesure de protection structurelles 

et organisationnelles 

➢ Accompagnement dans l’élaboration d’outils d’aide à la décision (plan de 

gestion)

➢ Améliorer la connaissance et la culture du risque. 

Transmission d’outils d’aide à la décision

➢ Livret plan de gestion (POMSE)  

➢ Arbre de décision en format A3 

➢ Kit de survie. 

Montage des dossiers de subventions (20 % pour les entreprises de moins 

de 20 salariées)



3 – Diagnostic de vulnérabilité

Si l’entreprise est très vulnérable

Intervention d’un bureau d’études expert

Objectifs

➢ Informer l’entreprise sur les risques auxquels elle est exposée

➢ Disposer d’un chiffrage des dommages en cas d’inondation

➢ Identification et hiérarchisation des équipements stratégiques

➢ Identification des mesures de réduction de la vulnérabilité adaptées à 

l’entreprise



Objectifs restant dans le projet

➢ Réalisation d’outils de communication

➢ Tournage d’une vidéo témoignage d’un chef d’entreprise sinistré.

➢ Déploiement sur le terrain (après mise en ligne de l’autodiagnostic). 

Date de mise en circulation de l’autodiagnostic

➢ Premier trimestre 2019 pour les entreprises localisées dans le territoire du syndicat 
mixte de l’Argens (SMA) dans le cadre de l’action 29 du PAPI Argens « Sensibilisation à la 
réduction de la vulnérabilité, accompagnement des entreprises et artisans » 



Perspectives : 

➢ Exporter l’autodiagnostic dans le territoire de la métropole 

Toulon Provence Méditerranée (PAPI Petits Côtiers 

Toulonnais)

➢ Exporter l’autodiagnostic dans tout le territoire du Var

➢ Exporter l’autodiagnostic dans toutes les CCI de France



Grazie per l’attenzione
Merci pour l'attention


